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Dans un rÃ©quisitoire datant du 27 avril, et rendu public le 16 mai, le procureur gÃ©nÃ©ral prÃ¨s la Cour de cassation, Firmin
Mvonde, adresse une demande au bureau de l'AssemblÃ©e nationale pour obtenir l'autorisation d'instruire Ã  charge du
ministre des Finances Nicolas Kazadi et son collÃ¨gue du DÃ©veloppement rural, FranÃ§ois Rubota. Les deux membres
du gouvernement sortant, siÃ©geant actuellement comme dÃ©putÃ©s, sont soupÃ§onnÃ©s de dÃ©tournement de fonds publics.
Cette requÃªte fait suite Ã  des soupÃ§ons de surfacturation en lien avec un contrat d'installation de forages et de
construction de stations de traitement d'eau Ã  travers le pays. L'accord initial entre le gouvernement congolais et le
consortium Stever Construct Cameroun SARL et Sotrad Water prÃ©voyait l'installation de 1 000 unitÃ©s solaires de
pompage et de traitement d'eau dans 1 000 localitÃ©s pour un montant de prÃ¨s de 400 millions de dollars sur cinq ans.
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